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TEXTE ANNONCE LEGALE :  

COMMUNE DE GALLUIS   
  
Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme   
  
AVIS ADMINISTRATIF   
  
Par arrêté en date du 1er juillet 2022, le maire de la commune de Galluis a prescrit la modification n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Galluis. Cette modification vise notamment à corriger des erreurs 
matérielles sur le plan de zonage et sur le cadastre, modifier le classement de la zone AUa en zone 2AU, 
compléter les prescriptions réglementaires des zones UI et AUi, des zones d’habitat UA et UH (l’aspect extérieur, 
les normes de stationnement et l’implantation par rapport aux limites de fond) et mieux encadrer la pose 
d’antennes de télécommunication et l’installation de capteurs solaires. L’arrêté est affiché sur les panneaux 
d’affichage de la Mairie de Galluis et sur le site internet de la commune, où il peut être consulté depuis le 1er 
juillet jusqu’à fin septembre 2022.   
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